
CERTIFICAT D’ASSURANCE – PTBST100693 

Programme international de l’Universidade do Porto 

GROUPE 1 – PAYS NON EUROPÉENS 

 

 PRENEUR D’ASSURANCE: UNIVERSIDADE DO PORTO   
  ASSURÉ:       
  DATE NAIS.:       Nº DE CARTE D’IDENTITÉ OU PASSEPORT:       
  NATIONALITÉ:       PRISE D’EFFET DE LA COUVERTURE:       
  PAYS DE DESTINATION:       FIN DE LA COUVERTURE:       
 

La couverture de chaque assuré prend effet au moment où l’assuré abandonne son lieu de résidence habituelle pour se rendre dans le 
pays où il réalise le Programme international de  l’Universidade do Porto auquel il est inscrit et prend fin lorsque l’assuré regagne son lieu 
de résidence habituelle, après avoir terminé ledit programme, en considérant qu’il effectue le trajet direct entre le lieu où il aura fait ses 
études et son lieu de résidence habituelle. Dans le cas où il prolongerait son séjour à la fin du Programme, la couverture sera valide  
pendant un maximum de deux (2) mois supplémentaires ou jusqu’à son retour à son domicile habituel, selon la première de ces deux 
échéances. 

La couverture s’étend aux accidents et aux contretemps que pourrait subir l’assuré, en vertu des garanties de la présente police 
d’assurance, pendant son séjour dans le pays où il réalise le Programme international, ainsi que pendant le voyage aller - retour, et 
pendant les éventuels séjours temporaires que l’assuré ferait à son lieu de résidence habituelle, à condition que ces séjours ne dépassent 
pas 4 semaines consécutives et dans la mesure où il sont associés à une visite familiale, à des vacances ou si l’assuré est rapatrié à son 
lieu de résidence habituelle ou à son lieu d’origine suite à la survenue d’une maladie ou d’un accident. 
 

 GARANTIES 
MONTANTS 
ASSURÉS 

Décès accidentel 9 000 Euros  

Invalidité permanente totale accidentelle pour n’importe quelle profession 75 000 Euros  

Invalidité permanente partielle accidentelle, selon le barème établi 15 000 Euros  

Frais médicaux occasionnés par une maladie ou un accident Illimité 

Frais dentaires urgents occasionnés par un accident Illimité 

Frais dentaires urgents liés à une cause autre qu’un accident, jusqu’à concurrence d’un montant annuel de 250 Euros  

Rapatriement ou transport sanitaire de l’assuré en cas de maladie ou d'accident Illimité 

Rapatriement ou transport de l’assuré décédé, y compris les frais d’inhumation, des obsèques et du cercueil Illimité 

Billet aller-retour ainsi que logement pour un maximum de deux (2) proches en cas de décès, de maladie grave ou 
d’accident grave de l’assuré, jusqu’à concurrence de 

7 500 Euros  

Retour anticipé en cas de décès, maladie grave ou accident grave d’un proche Illimité 

Responsabilité civile privée, jusqu’à concurrence de 1 000 000 Euros  

Frais d’assistance juridique, jusqu’à concurrence de 5 000 Euros  

Perte et/ou vol de documents Inclus 

Localisation des bagages Inclus 

Perte de bagages : 300 euros par pièce avec un maximum de deux (2) pièces, jusqu’à concurrence de 600 Euros  

Services supplémentaires 
- Envoi de médicaments 
- Transmission de messages urgents  

Inclus 
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EXTRAIT DES CONDITIONS DE LA POLICE 

POLICE PTBST100693 
PROGRAMME INTERNATIONAL DE L’UNIVERSIDADE DO PORTO 

GROUPE 1 – PAYS NON EUROPÉENS  
 

DÉFINITIONS GÉNÉRALES 
Aux effets du présent contrat, on entend par :  

ACCIDENT : tout fait fortuit, externe, violent et 

étranger à la volonté de l’assuré qui provoque une 

lésion corporelle. 

Sont également considérés comme des accidents 

couverts par la police : 

� Les infections causées directement par un accident 
couvert par la police 

� Les intoxications et lésions résultant de 

l’absorption accidentelle de substances toxiques ou 

corrosives, à l’exclusion des empoisonnements causés 
par n’importe quel type de produit stimulant. 

� L’asphyxie due aux gaz ou aux vapeurs à l’exception 
de l’asphyxie causée par l’utilisation de n’importe 
quel produit stimulant. 

� La noyade et les maladies infectieuses qui sont la 
conséquence de chutes accidentelles dans l’eau ou 

dans un liquide infecté. 

� Les gelures, coups de chaleur, insolations ainsi que 
la perte de connaissance et l’épuisement par suite 

de naufrage, atterrissage forcé, écroulement, 

avalanches et inondations. 

� Toute foulure, dislocation, déchirure musculaire ou 
du tendon causées par un accident provoquant une 

lésion interne et dont la nature et la localisation 

peuvent être médicalement constatées. 

� Les lésions corporelles résultant d’agressions ou 

d’atteintes à la vie de l’assuré sauf s’il est 

prouvé que l’assuré a participé de façon active aux 

actions dont il a été victime, que ce soit comme 

auteur ou instigateur de ces dernières. 

� Les accidents résultant de la pratique amateur de 
n’importe quel sport, à l’exception des sports 
impliquant un risque aérien. La compétition ne sera 
en aucun cas couverte par cette police. 

Ne sont pas considérés comme des accidents couverts 
par la police : 
� Le développement et/ou l’apparition d’un type 
quelconque de hernie. 

� Le virus de l’immunodéficience humaine (VIH) ou 
toute autre forme de virus du syndrome 
d’immunodéficience acquise (SIDA). 

MALADIE : aux effets du présent contrat, on entend 

par maladie toute altération de santé qui peut être 

constatée par une autorité médicale. Sont exclus de 
la garantie :  
� Les maladies, accidents et/ou défauts congénitaux ou 
de toute autre nature qui existeraient avant la date 
de prise d’effet de la police. Cette disposition 
s’applique également si le contrat entre à nouveau 
en vigueur après une période de suspension et en cas 
d’extension de la police d’assurance et/ou 
d’augmentation des capitaux assurés. 

� Les traitements esthétiques ou similaires. 
� Les maladies mentales ou nerveuses, névroses, 
psychoses, cures de repos ou traitements similaires 
qui exigent un séjour dans une institution 
psychiatrique, dans l’unité psychiatrique d’un 
hôpital ou dans une autre institution qui serait 
principalement une maison de retraite, un centre de 
convalescence ou une institution spécialisée dans le 
traitement de l’alcool, de la toxicomanie ou de 
maladies mentales ou encore dans des hospices. 

� Toute maladie professionnelle pour autant qu’elle 
soit reconnue comme telle par un organisme 
compétent.  

� Toute maladie qui est attribuée à l’infection de 
l’organisme des assurés par le syndrome de 
l’immunodéficience acquise (le virus du SIDA), 
quelles qu’en soient les conséquences. 

� Le virus de l’immunodéficience humaine (VIH) ou 
toute autre forme de virus du syndrome 
d’immunodéficience acquise (SIDA). 

MÉDECIN : personne physique légalement autorisée à 

exercer la médecine en vertu d’un diplôme reconnu, 

conformément à la législation en vigueur dans le pays 

où elle exerce cette profession.  

HÔPITAL : institution légalement autorisée à traiter 
des maladies ou des lésions corporelles et qui assure 

de façon continue une attention médicale et 

infirmière 24/24 pour soigner des malades ou des 

blessés. Ne seront pas considérés comme des hôpitaux 
aux effets de cette garantie les maisons de retraite, 
les hôtels, les hospices, les centres de 
convalescence, les centres psychiatriques ou les 
institutions dédiées à l’internement ou au traitement 
de personnes toxicomanes ou alcooliques. 
MÉDICAMENTS : les médicaments qui ne sont obtenus que 
sur prescription médicale d’un médecin.  

ÉTRANGER : tout pays à l’exception de celui dans 

lequel l'assuré possède sa résidence habituelle. 

PROCHES : sont considérés comme des proches de 

l’assuré, aux effets de la présente police, son 

conjoint ou partenaire ou la personne qui cohabite en 

tant que tel de façon permanente avec l’assuré ou un 

des ses ascendants ou descendants au premier ou 

deuxième degré de consanguinité (parents, enfants, 

grands-parents, neveux), un frère ou une sœur, un 

beau-frère ou une belle-sœur, un gendre ou une bru ou 

les beaux–parents. 

 

TIERS : on entend par tiers toute personne physique 
ou morale à l’exclusion : 

a) Du preneur d’assurance et de l’assuré. 

b) Des conjoints, des ascendants ou descendants du 

preneur d’assurance et de l’assuré. 

c) Des proches du preneur d’assurance et de l’assuré 

non visés à la lettre b) ci-dessus, à condition 
qu’ils cohabitent avec eux. 

d) Ne seront pas non plus considérés comme des tiers 

les employés et les personnes qui dépendent du 

preneur d’assurance ou de l’assuré lorsque le 

sinistre se produit dans le cadre de cette 

dépendance. 
 

DÉFINITION DES GARANTIES 
 

Décès accidentel 
Lorsque l’assuré est victime d'un accident couvert 

par la police et décède de ses suites immédiatement 
ou dans l’année suivant sa survenance, la compagnie 
versera au bénéficiaire la somme assurée qui est 

indiquée dans les présentes conditions. 
 

Invalidité permanente totale et 
partielle accidentelle 
Si l’assuré est victime d'un accident couvert par la 

police qui provoque son invalidité permanente totale, 

immédiatement ou dans l’année suivant la date de 
l’accident, la compagnie versera la somme assurée qui 
est indiquée dans les présentes conditions. 

Aux effets de cette garantie, on appliquera les taux 

d’invalidité selon les définitions décrites ci-

dessous : 

� Invalidité permanente totale : la situation en vertu 
de laquelle l’assuré se trouve dans l’incapacité 

totale d’exercer n’importe quelle profession ou 

travail. 

� Invalidité permanente partielle : dans ce cas, la 

compagnie versera les pourcentages de la somme 

assurée qui est indiquée dans les conditions de la 

police, selon le barème inclus dans celles-ci. 

Il est expressément signalé que la somme assurée pour 
les garanties de décès, d’invalidité permanente 
totale et d’invalidité permanente partielle sera 
réduite de 50 % par rapport aux limites établies si 
l’accident dont est victime l’assuré se produit alors 
qu’il a la condition de conducteur ou de passager de 
n’importe quel cyclomoteur ou motocyclette de plus de 
50 cc. 
 



�
Frais médicaux occasionnés par une maladie ou un 
accident 
La compagnie prendra en charge les frais de 

traitement qui sont indispensables au rétablissement 

total de l’assuré suite à une maladie ou à un 

accident couvert par la police. 

On entend par frais de traitement : 

� Les frais médicaux. 
� Les frais pharmaceutiques à condition qu’ils soient 
prescrits par un médecin. 

� L’hospitalisation pendant un maximum de 365 jours. 
� Les interventions chirurgicales. 
� Les examens médicaux à condition qu’ils soient 

prescrits par un médecin. 

� Les frais de transport en ambulance jusqu’au lieu où 
l’assuré doit recevoir le traitement médical. La 

compagnie ne prendra jamais en charge les frais d’un 

quelconque moyen de transport public (taxi, autobus, 

métro, etc.) 

� Les frais de la première prothèse suite à un 

accident couvert par la police. 

� Les frais d’infirmerie et d’hospitalisation associés 
à une grossesse et à un accouchement. La compagnie 

prendra en charge les frais aussi bien de la mère 

que de l’enfant. Les frais d’ambulance seront 

également inclus lorsque ce type de transport est 

considéré nécessaire d’un point de vue médical et 

est recommandé par le médecin. 

� La compagnie remboursera les frais d’un avortement 
volontaire lorsqu’il est considéré nécessaire d’un 

point de vue médical et qu’il est recommandé par un 

médecin, ainsi que dans le cas où la grossesse 

serait la conséquence d’un viol. Cette garantie ne 

sera effective que si l’interruption de la grossesse 

est pratiquée dans un hôpital tel que défini dans la 

présente police. 

� Physiothérapie. La compagnie assumera les frais de 
traitement d’un physiothérapeute, à condition que le 

traitement soit prescrit par un médecin, jusqu’à un 

maximum de 12 séances et/ou pendant une période 

maximale de 12 mois à compter de la date de 

l’accident ou de la maladie.  

Sont exclus de la couverture : 
o Les cours de thérapie du langage. 
o L’ergothérapie. 
o La gymnastique pendant la grossesse et, pour la 
mère, après la naissance de l’enfant. 

o Le massage sportif. 
o Les frais liés à la location ou à l’achat 
d’appareils. 

� Psychothérapie. La compagnie assumera les frais de 
traitement d’un psychiatre ou d’un psychologue, à 

condition que ce traitement soit prescrit par un 

médecin, jusqu’à un maximum de 9 consultations et/ou 

pendant une période maximale de 12 mois à compter de 

la date de l’accident ou de la maladie. 

Frais dentaires urgents occasionnés par un accident 
La Compagnie prendra en charge le coût de n’importe 

quel traitement odontologique urgent qu’aura suivi 

l’assuré suite à un accident couvert par la police.  

La limite de cette garantie est fixée à 100 % des 

frais qu’aura encourus l’assuré au cours des 365 

jours suivant la date de l’accident. 

Sont inclus dans la présente garantie : 

� Les honoraires du dentiste. 
� Les frais des radiographies réalisées dans le cadre 
de ce traitement, à condition qu’elles soient 

prescrites par le dentiste. 

� Les frais pharmaceutiques, à condition qu’ils soient 
prescrits par le dentiste. 

� Les frais associés à la réparation ou au 

remplacement d’une prothèse ou d’éléments 

artificiels de la prothèse, à condition qu’ils 

fassent l’objet d’une prescription médicale.  
 

Frais dentaires urgents liés à une cause autre qu’un 
accident 
La Compagnie prendra en charge le coût de n’importe 

quel traitement odontologique urgent qu’aura suivi 

l’assuré pour n'importe quelle cause différente d’un 

accident et ce, jusqu’à un plafond établi à 250 € par 

an. 

Ces frais sont inclus dans cette garantie en tenant 

compte de la limite fixée dans la présente police. 

Cette limite s’applique à tous les concepts indiqués 

ci-dessous : 

� Les honoraires du dentiste. 
� Les frais des radiographies réalisées dans le cadre 
de ce traitement, à condition qu’elles soient 

prescrites par le dentiste. 

� Les frais pharmaceutiques, à condition qu’ils soient 
prescrits par le dentiste. 

� Les frais associés à la réparation ou au 

remplacement d’une prothèse ou d’éléments 

artificiels de la prothèse, à condition qu’ils 

fassent l’objet d’une prescription médicale. 
 

Rapatriement ou transport sanitaire de l’assuré en 
cas de maladie ou d'accident 
La compagnie procédera au transfert jusqu’au centre 

hospitalier le plus proche, si nécessaire avec une 

assistance médico-sanitaire, de l’assuré qui a subi 

un accident ou une maladie grave pendant un voyage, 

pour autant que le décide ainsi le médecin de la 

compagnie en collaboration avec celui qui traite 

l’assuré à l’endroit où se sont produits les 

événements. 

En cas d’hospitalisation, la compagnie réalisera au 

moment voulu, et si c’est nécessaire, le transfert de 

l’assuré à son domicile ou à son lieu de résidence. 

Seules les considérations de nature médicale – 

urgence, état du malade ou de l’accidenté et aptitude 

à voyager – ainsi que des circonstances telles que 

les conditions climatologiques, la distance, etc. 

constitueront le critère qui permettra de décider si 

le transport doit s’effectuer, la destination de ce 

dernier, le moyen à utiliser et les conditions dans 

lesquelles il doit être réalisé. Il s’agira d’un 

avion-ambulance, d’un avion de ligne régulière, d’un 

wagon-lit, d’une ambulance, de l’UMSI mobile, etc. 

L’avion-ambulance ne sera disponible qu’en Europe et 

dans les pays riverains de la Méditerranée. 
 

Rapatriement ou transport de l’assuré décédé 
En cas de décès d’un assuré, la compagnie organisera 

le transport de la dépouille mortelle et assumera les 

coûts suivants :  

� Soit les frais occasionnés par le transport de la 
dépouille mortelle dans le pays où l’assuré 

possédait sa résidence habituelle, y compris le coût 

du cercueil (modèle simple) nécessaire au transport.  

� Soit le coût de l’inhumation ou de la crémation à 
l’endroit où s’est produit le décès de l’assuré 

ainsi que les frais de déplacement depuis cet 

endroit vers le pays où l’assuré possédait sa 

résidence habituelle. 

Il est expressément signalé que la présente garantie 

prendra effet indépendamment de la cause du décès de 

l’assuré, y compris en cas de suicide. 

Dans ce dernier cas (suicide), la garantie se 

limitera : 

� Au coût du cercueil avec un plafond de 1 500 euros. 
� Au coût du rapatriement, de l’inhumation ou de la 
crémation avec un plafond de 5 000 euros. 

 

Billet aller-retour ainsi que logement pour un 
maximum de deux proches en cas de décès, de maladie 
grave ou d’accident grave de l’assuré 
En cas de décès de l’assuré ou si l’assuré doit être 

hospitalisé pendant une période de plus de sept (7) 

jours, suite à un risque couvert par la police, la 

compagnie pendra en charge le coût de deux billets 

aller-retour en train (première classe) ou en avion 

(classe touriste) afin de permettre à deux proches de 

se rendre auprès de l’assuré hospitalisé ou, le cas 

échéant, d’accompagner la dépouille mortelle de 

l’assuré décédé. 

La compagnie assumera également les frais de logement 

de ces deux proches pendant un maximum de 3 jours. 

En tout état de cause, le plafond de cette garantie 

est établi à 7 500 euros. 
 

Retour anticipé en cas de décès, de maladie grave ou 
d’accident grave d’un proche 
Si l’assuré doit interrompre son voyage en raison du 

décès, d’une maladie grave ou d’un accident grave de 

son conjoint, d’ascendants, de descendants ou de 



�
collatéraux au premier degré, la compagnie prendra en 

charge les frais supplémentaires de déplacement et de 

logement qui seront exclusivement encourus dans le 

but de rejoindre son lieu de résidence habituelle. 

La compagnie assumera également le coût des éventuels 

déplacements supplémentaires et les frais de logement 

au lieu de destination original. 
 

Responsabilité civile privée 
La compagnie prendra en charge la responsabilité 

civile qui pourra être imputée à l’assuré, en vertu 

de la loi, suite aux dommages et aux préjudices 

causés involontairement aux tiers pour des faits 

résultant du risque identifié dans la police. 

La compagnie assumera, dans les limites établies dans 

les présentes conditions : 

� Le versement aux victimes ou à leurs ayant-droits 
des indemnisations auxquelles donnerait lieu la 

responsabilité civile de l’assuré.  

� Le paiement des dépens, des honoraires d’avocats et 
d’avoués et des autres frais inhérents au sinistre, 

qui se produira dans la même proportion que celle 

qui existe entre l’indemnisation que doit payer la 

compagnie en vertu des dispositions de la police et 

le montant total de la responsabilité de l’assuré 

dans le sinistre La compagnie assumera ces frais 

aussi bien en cas de réclamations fondées 

qu’infondées à condition que, dans le cas où elles 

seraient fondées, elles aient été couvertes par 

l'assurance. 

� La constitution de cautions judiciaires exigées à 

l’assuré pour assurer sa responsabilité civile ou sa 

mise en liberté provisoire. 

Dans le cas où les indemnisations que la compagnie 

serait tenue de verser pour cause de dommages 

personnels et matériels dépasseraient la limite 

assurée, la priorité absolue sera donnée aux 

indemnisations établies pour les dommages personnels. 

La compagnie ne répondra pas du paiement des amendes 

ou autres sanctions économiques ni des conséquences 

de leur défaut de paiement ; les cautions qui 

devraient être constituées aux termes des 

dispositions de la police ne seront jamais destinées 

à cautionner le paiement de ces amendes ou sanctions. 

L’assuré assumera, à titre de franchises, les 

montants ou pourcentages des indemnisations qui 

auront été convenus dans les conditions particulières 

de la police. 

Une franchise de 125 euros est établie en tout état 

de cause pour tout dommage non corporel. On entend 

par franchise le montant que la compagnie ne prendra 

pas en charge dans chaque sinistre de dommages 

matériels. 
 

Frais d’assistance juridique 
La compagnie prendra en charge, jusqu’à la limite 

fixée dans les présentes conditions, les frais de 

défense que l’assuré aura encourus en qualité de 

défendeur dans tout litige engageant sa 

responsabilité à l’égard de tiers. 

En d’autres termes, la compagnie remboursera à 

l’assuré, jusqu’au plafond établi dans les présentes 

conditions, les frais associés à l’assistance légale 

de ce dernier à l’étranger concernant : 

� La récupération du dommage matériel ou corporel 

subi par l’assuré suite à un dommage physique 

occasionné par un tiers légalement responsable. 

� La défense légale de l’assuré s’il fait l’objet 

d’une plainte en responsabilité civile déposée 

devant les tribunaux en vertu des lois du pays 

dans lequel il se trouve, du fait des études 

réalisées dans le cadre du Programme 

international, en raison de dommages occasionnés à 

des tiers ou d’une infraction involontaire des 

lois locales. 

La couverture de la présente garantie s’étend aux 

frais de défense de l’assuré, de recherche, 

d’avocats, de témoins et d’experts. 

La limite de la présente garantie sera celle qui 

figure dans les présentes conditions, laquelle 

variera selon que l’assistance juridique de l’assuré 

est exercée en Europe ou dans un autre lieu. 
 

Perte et/ou vol de documents 

En cas de perte, vol ou destruction involontaire des 

« documents de voyage » de l’assuré au cours du 

voyage, la compagnie l’aidera à effectuer les 

démarches nécessaires afin de les récupérer. 

Aux effets de la présente police, on entend par 

« documents de voyage » le passeport, le visa, les 

titres de voyage, les chèques, les cartes bancaires 

ou de crédit, le permis de conduire ainsi que tout 

autre document concernant les véhicules tels que la 

police d’assurance, les documents d’enregistrement, 

etc. 

Les frais d’expédition sont à charge de l’assuré. 
 

Localisation des bagages 
En cas de perte totale ou partielle de bagages et/ou 

d’effets personnels due au transport, à des dommages, 

à un incendie ou à un vol et pour autant que le 

transport se fasse en avion, en bateau, en train ou 

en autocar, la compagnie offrira sa collaboration 

pour dénoncer et réclamer les faits ainsi que pour 

effectuer les démarches de recherche et de 

localisation de ces bagages ou effets personnels. 
 

Perte de bagages : 300 euros par pièce avec un 
maximum de deux pièces 
En cas de perte totale ou partielle de bagages et/ou 

d’effets personnels enregistrés, la compagnie versera 

une indemnisation limitée à 300 euros par pièce, avec 

un maximum de 600 euros, qui s’ajoutera toujours à 

l’indemnisation de la compagnie de transport et aura 

un caractère complémentaire. Pour la percevoir, 

l’assuré devra présenter le justificatif de la 

perception de l’indemnisation correspondant au 

transporteur. 

 

Services supplémentaires 
� Envoi de médicaments 
En cas de besoin et lorsque l’assuré se trouve en 

déplacement, la compagnie cherchera et enverra dans 

la plus grande urgence les médicaments nécessaires 

et non disponibles sur place à condition qu’ils 

aient été prescrits par un médecin. Le coût du 

médicament proprement dit sera pris en charge par 

l’assuré dans le cas où il ne serait pas couvert par 

la garantie des frais médicaux incluse dans la 

présente police. 

� Transmission de messages urgents 
Par ailleurs, la compagnie transmettra à travers les 

centrales d’alarmes les messages urgents résultant 

de l’application des couvertures que lui remettra 

l’assuré et qui ne pourront pas être envoyés d’une 

autre façon. 
 

EXCLUSIONS 
Exclusions (relatives aux garanties de décès et 
d’invalidité) : 
Sont exclues de la couverture des garanties de décès 
et d’invalidité permanente accidentelle les 
conséquences de : 
� Faits imputables à un trouble physique ou mental 
dont l’assuré serait victime. 

� Tout accident se produisant lorsque l’assuré se 
trouve sous l’influence de boissons alcoolisées, de 
drogues, de stupéfiants, de psychotropes, de 
stimulants et d’autres substances analogues. Pour 
déterminer cette influence, indépendamment du type 
d’accident dont il est question, on s’en tiendra aux 
limites établies par la législation applicable en ce 
qui concerne la circulation des véhicules à moteur 
et la sécurité routière au moment de sa survenance. 

� Tout accident qui serait provoqué de façon 
intentionnelle par l’assuré, suicide ou toute lésion 
auto-infligée. 

� La guerre déclarée ou non, auquel cas les assurés 
seront couverts par la police pendant les 14 jours 
suivant le début des hostilités. Sont également 
exclus les insurrections civiles, les rébellions, 
les enlèvements, la loi martiale ou la quarantaine 
et leur proclamation ainsi que les actes 
terroristes. 

� L’utilisation volontaire par l’assuré d’armes à feu 
ou de tout autre type d’arme dont la détention est 
interdite. 

� Radiations ou effets de l’énergie nucléaire. 



�
� Toute activité professionnelle de l’assuré. 
� Risque d’infarctus du myocarde, même s’il a été 
qualifié d’accident de travail. 

� La participation active de l’assuré à des délits ou 
la résistance de ce dernier lors de son arrestation. 

 

Exclusions (relatives aux garanties des frais 
médicaux et dentaires) : 
Sont également exclus de la couverture du présent 
contrat, en plus des circonstances précédentes : 
� Les frais qui étaient raisonnablement prévisibles 
avant le voyage de formation dans le cadre du 
Programme international objet du présent contrat. 

� Les hernies de toute nature. 
� Les frais liés aux traitements qui peuvent être 
différés jusqu’au retour au pays dans lequel 
l’assuré possède sa résidence habituelle et à 
condition que cette mesure soit médicalement 
justifiée. 

� Tout frais dentaire qui n’est pas urgent. 
� Les frais associés à une grossesse lorsque celle-ci 
a dépassé les six (6) mois de gestation au moment du 
début du voyage à partir du lieu de résidence 
habituelle pour participer au Programme 
international. 

 

Exclusions (relatives à la garantie de responsabilité 
civile) : 
� Les dommages subis par les biens qui, pour une 
quelconque raison (dépôt, utilisation, manipulation, 
transport ou autre) se trouvent en possession de 
l’assuré ou de personnes dont celui-ci est 
responsable. 

� Les dommages résultant de faits de guerre civil ou 
internationale, d’émeute ou de mouvement populaire, 
de terrorisme, de tremblements de terre et 
d’inondations et autres événements extraordinaires. 

� Les dommages et les préjudices résultant de 
l’écoulement, de la dispersion, de l’échappement ou 
de la fuite de fumées, vapeurs, suie, gaz, 
substances acides ou alcalines, produits chimiques 
sous n’importe quel état, matériels de rebut et 
autres produits irritants, agents contaminants ou 
polluants dans le sol, dans l’atmosphère ou dans 
tout cours d’eau, débit ou masse d’eau. 

� Les dommages résultant de la fusion ou de la fission 
nucléaire, de la radiation ou de la contamination 
radioactive. 

� Les dommages qui doivent faire l’objet d’une 
couverture par une assurance obligatoire. 

� Les dommages résultant de l’utilisation et de la 
circulation de véhicules à moteur ou des éléments 
remorqués ou intégrés à ces derniers, d’embarcations 
à voile ou à moteur, d’aéronefs, d’animaux de selle 
dont l’assuré ou les personnes dont il est 
civilement responsable ont la propriété, la conduite 
ou la garde. 

� Les dommages causés par n’importe quel engin, navire 
ou aéronef destiné à la navigation aquatique ou à la 
sustentation aérienne. 

� Les dommages ou préjudices causés par une activité 
ou personne juridique différente de celle qui 
constitue le risque identifié dans la police.  

� Les dommages causés par la mauvaise foi de l’assuré. 

� Les pertes économiques qui ne proviennent pas 
directement d’un dommage matériel ou corporel subi 
par la personne qui réclame ces pertes. 

� Les pactes contractuels dans la mesure où ils 
aggravent la responsabilité légale de l’assuré ainsi 
que les réclamations visant à obtenir l’exécution 
des contrats ou une prestation remplaçant ces 
derniers. 

� La prestation de services ou la réalisation de 
travaux tels que des projets, des expertises, des 
interventions, des conseils ou autres actions qui 
sont le propres de professionnels techniques. 

� L’utilisation, la possession, la manipulation, le 
stockage ou le transport de substances corrosives, 
toxiques, inflammables ou explosives, à l’exception 
de celles qui sont destinées à l'activité qui 
constitue le risque assuré. 

� Les dommages occasionnés aux avions, aéronefs ou 
appareils de sustentation aérienne. 

� Les dommages causés par l’asbestose ou par d’autres 
maladies produites ou aggravées par l’amiante ou des 
objets ou substances qui en contiennent. 

� Les dommages dont la survenance est hautement 
prévisible ou éventuellement acceptée en choisissant 
une certaine méthode de travail, dans le but de 
réduire son coût ou d’accélérer son exécution, ou 
lorsque celle-ci est appliquée par des individus ou 
des entreprises ne possédant pas la licence ou 
l’autorisation légale correspondante. 

� Les dommages que pourrait occasionner l’assuré au 
cours du fait de la chasse. 

� Les dommages matériels résultant d’un incendie, 
d’une explosion ou de dégâts des eaux s’ils sont 
survenus dans les locaux dont l’assuré est 
propriétaire ou occupant. 

� Les sports dangereux : alpinisme, spéléologie, boxe, 
polo, karaté, football américain, parachutisme, 
pilotage d’avion, vol à voile, deltaplane, ULM, 
plongée sous-marine. 

� Toutes conséquences d’engagements contractuels pris 
par l’assuré. 

� Les amendes et sanctions. 
Les indemnités judiciaires à caractère de peine, 
habituellement connues sous le nom de « PUNITIVE » 
ou « EXEMPLARY DAMAGES » et généralement définies 
comme des indemnités venant en complément de la 
réparation du préjudice réel, qui peuvent être 
allouées aux victimes par les tribunaux des États-
Unis ou du Canada, lorsqu’ils considèrent que 
l’auteur du dommage a eu un comportement 
« antisocial » ou « plus que négligent » ou encore 
« en méconnaissance volontaire de ses 
conséquences ». 

 

BÉNÉFICIAIRES :  
La personne ou l'entité ayant droit à percevoir 

l’indemnisation qui, en l’absence de désignation 

expresse, seront les personnes indiquées dans les 

normes de droit successoral de la législation civile 

portugaise, dans l’ordre qui y est défini. En ce qui 

concerne les autres garanties couvertes par la 

police, le bénéficiaire sera le propre assuré. 

 

 

DÉCLARATION DE SINISTRE : en cas de sinistre (accident, maladie ou contretemps qui affecterait les garanties de 
la police), l’assuré devra contacter la compagnie à travers le service téléphonique du Centre de secours (+34 91 

572 82 17) et demander l’assistance souhaitée (service 24/24, appel en PCV) et indiquer les informations 

suivantes : 
� Le numéro de la police 

� La description de l’incident survenu. 

Une fois que l’assistance aura été sollicitée, le Centre de secours demandera les documents nécessaires pour 

l’ouverture du dossier et organisera le service. 
 

 

UTILISATION DE LA LANGUE : lorsque les conditions de la police ou un extrait de celles-ci sont demandées dans 
une langue différente du portugais, en cas de litige, les conditions de la version portugaise prévaudront sur 

toutes les autres versions linguistiques. 
 

Se hace expresamente constar que el presente Certificado tiene carácter informativo, por lo que en caso de 
discrepancia o litigio se estará a lo dispuesto en las Condiciones de la Póliza, la cual obra en poder del 
Tomador del Seguro. 
 

Il est expressément signalé que le présent certificat a un caractère informatif, ce qui signifie qu’en cas de 
différend ou de litige, on s’en tiendra aux dispositions des conditions de la police qui se trouve en possession 
du preneur d’assurance. 


